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Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 4 février 2013
Le procès-verbal est disponible sur le site web du GRIP 

Élections
Tous les membres des instances (CE et CA) doivent être ré-élus s'ils.elles souhaitent 
poursuivre d'ici l'hiver prochain, car les élections de l'automne 2012, officiellement pour 
des mandats d'un an, étaient celles prévues l'an dernier, reportées à l'automne vu la loi 
spéciale qui avait charcuté la fin de la session. 

a. Conseil Exécutif
Les sept postes à l'exécutif sont les suivants :

1. Responsable général-e
2. Responsable du secrétariat
3. Responsable du trésor
4. Responsable des communications
5. Responsable du personnel
6. Responsable de l'interne
7. Responsable de l'externe

Il  est important  que tous ces postes soient  comblés pour  le  bon fonctionnement du 
GRIP. Présentement, personne n'occupe les postes de responsable du personnel, de 
responsable à l'interne et à l'externe.  Pour en savoir plus sur les postes et les rôles du 
conseil exécutif, voir les règlements généraux du GRIP, aux pages 14 à 18. On doit être 
étudiant.e à l'UQAM pour être élu au conseil exécutif (CE).

http://www.er.uqam.ca/nobel/grip/web/wp-content/uploads/2012/05/R%C3%A8glements-G%C3%A9n%C3%A9raux_13_d%C3%A9cembre-2011.pdf
http://www.er.uqam.ca/nobel/grip/web/wp-content/uploads/2013/01/PV-AG-GRIP-2013.02.04.doc


Les élections se feront par poste, à main levée, à moins que soit proposé un vote écrit. 

b. Conseil d'administration
Le Conseil d'administration du GRIP est composé de onze personnes, soit;

 Sept délégué(e)s, issu(e)s de chaque association facultaire (ADEESE, AFELC, 
AFESH, AFESPED, AFEA, AeESG, AESS) et désigné(e)s par celles-ci.

 Trois délégué(e)s des comités du GRIP,  issu(e)s de la Plénière Inter-Comités 
(PIC).

 Deux délégué(e)s du Conseil Exécutif.
 Un(e) membre d'un groupe écologiste externe.
 Deux substituts pour les comités, présent(e)s lorsque quelqu’un est absent, mais 

non membres officiellement du CA.

Le Conseil d'Administration, depuis la dernière assemblée d'élection, est composé 
de:

Délégué ADEESE Émile G. Ouellet
Déléguée AFELC Ornella Calisti
Déléguée AFESH Pascale Nycz
Délégué AeESG Léo Viger-Bernard
Déléguée AESS Laurence Piette *
PIC (CRAPAUD) Claire Lagier *
PIC (Medias Libres) Fernando Garcia Blanes
Pic (CÉTACÉ) Jean-François Filiatrault *
Secrétaire Caroline Monast-Landriault
Trésorier Noé Bünzli
Écologiste Externe Anipier Maheu
Substituts :
PIC (Rivières Libres) Anne-Sophie Sainte-Marie
PIC (Aliments d'ici) Jean-Bernard Addor

 *  Laurence Piette (AESS),  Jean-François  Filiatrault (PIC)  et  Claire  Lagier 
(PIC)  ayant  remis  leur  démission,  nous  nous  devons  délire  des  nouvelles 
personnes pour les remplacer.

 Délégué.e.s facultaires : 

 L'AFEA nous  a  informé  que  Amélie  Faubert,  actuellement 
responsable à l'interne sur leur exécutif, sera la candidate au CA pour leur  
association. 
 L'AESS suggère que notre assemblée désigne le ou la candidat et  
qu'il  soit  ensuite  entériné  par  leur  association.  Sébastien  Marenger  est 
intéressé.
 Pour les autres associations, n'ayant pas reçu d'avis de démission 
ou  de  nouveaux  candidat.e.s,  nous  voterons  donc  en  faveur  ou  en  



défaveur de la réélection de chaque délégué(e). 
 Plus d'infos sur les rôles du CA et les postes de délégués facultaires  au lien 

suivant. et un texte sur les rôles et responsabilités des membres d'un C.A.

Plénière Inter-Comités
Chaque comité désigne deux membres pour participer à la Plénière Inter-Comités (PIC).
La PIC doit ensuite proposer trois délégués pour être au C.A., qui seront entérinés par 
l'Assemblée générale. 
À l'automne dernier, elle était composée de :

Aliments d'ici Jean-Bernard Addor
Francine Aumont

CRAPAUD Annie-Claude Lauzon
Claire Lagier

Autarcirque Marie-Eve Lamoureux-Laprise
Dominique Leblanc

Medias Libres Fernando Garcia Blanes
Nicolas van Caloen

Rivières Libres Anne-Sophie Sainte-Marie
Arianne Blanchet-Lapointe

CÉTACÉ Jean-François Filiatrault
Audréanne Smith

Journal l'intérêt public Isabelle Monast-Landriault 
Zoé Fauvel

 Zoé Fauvel, Isabelle Monast-Landriault, Claire Lagier, Audréanne Smith  et 
Jean-François  Filiatrault n’étant  plus  des  membres  actifs  de  leurs  comités  
respectifs,  ces  comités  devront  désigner  de  nouvelles  personnes  pour  les  
remplacer.

Budget
Considérant que le GRIP, dans ses règlements généraux, stipule qu’un comité ne peut 
obtenir lors de l’Assemblée générale de budget plus que le double de la part égale du 
budget à se répartir pour l’année;
Considérant que le comité « coordination » a réclamé plus que cette part ;
Considérant  que  le  GRIP,  dans  ses  règlements  généraux,  stipule  qu’un  surplus  de 
budget alloué à un comité devra être voté en Assemblée Générale extraordinaire;
« Que le GRIP-UQAM octroie au comité « coordination » la somme qui constitue le 
surplus sur le double de la part égale. »
Ce montant sera précisé lors de l'assemblée.  

http://www.er.uqam.ca/nobel/grip/web/wp-content/uploads/2012/10/Budget-GRIP-2012-13-proposition-AG.xls
http://www.er.uqam.ca/nobel/grip/web/wp-content/uploads/2012/05/devoirs-membres-CA.pdf
http://www.er.uqam.ca/nobel/grip/web/?p=771
http://www.er.uqam.ca/nobel/grip/web/?p=771


Modification aux règlements 
1) Traitement d'avis de motion, déposé lors de l’Assemblée Générale du 29 Octobre 
dernier :

Selon le Procès Verbal de l’Assemblée :
Michael Brophy propose : “Que l’on réduise, à l’Article 23 des Règlements Généraux, de 
21 jours à 14 jours le délai de convocation des assemblées générales”

Dépôt d'avis de motion

L'exécutif du GRIP déposera à l'Assemblée trois avis de motions pour des modifications 
aux  règlements  généraux,  qui  seront  à  traiter  lors  d'une  prochaine  assemblée.  Ils 
concerneront  le  quorum de  la  Plénière  inter-comité  et  les  balises  de  répartition  du 
budget.

1) Considérant que le quorum de la Plénière Inter-Comités (PIC) est de 100%;
Considérant  que ce règlement  avait  été  à priori  adopté en pensant  strictement aux  
répartitions de budget;
Considérant que la PIC se réunit plus d’une fois par an et qu’elle peine à atteindre  
quorum dans ses rencontres habituelles;
"Que le libellé de l’article 90 des Règlements généraux soit modifié afin que le quorum 
pour  la  tenue d’une réunion de la  PIC soit  de 80% au lieu de 100%, sauf  pour  la 
rencontre annuelle sur la répartition des budgets où le quorum demeurerait de 100 %" 

2) Considérant que les comités du GRIP, en votant leur budget en début d’année, n’ont  
aucune latitude par rapport à la gestion de celui-ci;
Considérant que les comités du GRIP peuvent changer de plan d’action en s’adaptant  
aux différents événements qui surgissent en cours d’année;
Considérant  qu'un  fonds  discrétionnaire  allouant  jusqu'à  500  $  pour  les  nouvelles  
activités des comités et 2000 $ pour les nouveaux comités existe présentement ;
« Que le GRIP permette aux comités qui le désirent de mettre leurs surplus budgétaires 
en commun dans le fonds discrétionnaire général géré par la coordination »

3)  Considérant que le nombre croissant de comités augmente le travail demandé à la 
coordination ainsi que ses dépenses (frais d'administration, communications, etc.)
Considérant  que  selon  nos  règlements  actuels,  plus  il  y  a  de  comités,  moins  la  
coordination peut avoir de budget sans passer par une assemblée générale spéciale :
« Que soit ajouté comme troisième point à l’article 93 des Règlements généraux « c) le 
budget provenant de la CANO octroyé à la coordination fait exception et peut être plus 
élevé que le montant défini comme étant maximal. » 



Nouveaux Locaux
Le Conseil d’administration présentera le résultat de ses réflexions de vendredi dernier 
sur  le  plan  d’action  à  entreprendre  face  aux  locaux  du  GRIP,  en  considérant  la 
discussion qui s’est tenue lors de la rencontre informelle du 18 février dernier (lors de 
l’Assemblée  n’ayant  pas  eu  quorum).  Comme  intro  à  ces  enjeux,  le  cahier  de 
préparation à l’Assemblée du 4 février disait :

Le GRIP étant en expansion constante, à la fois de ses membres et de ses activités, 
nous sommes de plus en plus à l'étroit dans le DS-3159 et nous évaluons les options 
pour d'éventuels nouveaux locaux. Nous souhaitons avoir l'avis de l'assemblée à ce 
sujet.

Suite  à  une consultation de nos comités l'an dernier,  nous avons mis par  écrit  nos 
besoins, entrepris des démarches avec les Services à la Vie Étudiante et déposé une 
demande de nouveaux locaux. Ils nous ont répondu qu’un local plus grand serait peut-
être disponible  pour  nous lorsque l'UQAM allait  réorienter les locaux de l’université, 
dans les années à venir.

Nous considérons que cette “promesse” est trop vague et que la marge de temps est 
trop grande. Nous avons donc regardé les options pour louer, d'ici là, un local dans les 
environs  de  l’UQAM.  Cette  considération  est  par  contre  amenée  avec  un  bémol: 
voulons-nous utiliser l’argent de la CANO pour payer un loyer ? 

Plusieurs questions se posent : 
Quelle part de ce loyer pourrait s'autofinancer par les activités qui s'y réaliseraient ? 
Comment  un  tel  lieu  nous  permettrait-il  de  créer  un  milieu  de  vie,  de  travail  et 
d'implication plus convivial que le local actuel ? 
Voyons-nous  d'autres  options,  ou  une  manière  de  faire  cohabiter  une  dizaine  de 
comités,  leurs  membres,  leurs  chargé.e.s  de  projet  s'ils  en  ont,  les  membres  et 
employés de la coordination, les personnes venant s'informer à propos du GRIP, ainsi 
que l'essentiel du matériel des comités et de l'équipement auquel les membres doivent 
avoir accès (ordis, téléphone, documentation, etc.) dans le local actuel ?

Politique de subventions
 
L'assemblée du GRIP ayant mandaté le CA de rédiger une politique de subvention des 
projets externes, ce dernier fera part de ce qu'il a discuté lors de sa rencontre du 8 mars 
2013.

Présentement le fonds discrétionnaire s'applique aux nouveaux projets des comités 
actuels et aux comités nouvellement reconnus, la réflexion restant à compléter sur 
quelles balises, priorités ou méthodes devraient s'appliquer pour d'éventuelles 
subventions. 

http://dl.dropbox.com/u/21966346/Demande%20de%20locaux%20GRIP-UQAM.doc


Union Paysanne 

Sera possiblement traité l'avis de motion suivant concernant l'Union Paysanne, déposé 
à l’Assemblée Générale du 29 Octobre dernier : Jean-Bernard Addor propose “que le 
GRIP-UQÀM devienne membre de l’Union Paysanne.”

Varia  (annonces, commentaires, etc.)


